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- la production à des fins d'écoulement commer-
cial,

- la mise en vente,
- la commercialisation

du matériel de reproduction ou de multiplication végé-
tative, en tant que tel, de la variété.

Le matériel de multiplication végétative comprend
les plantes entières. Le droit de l'obtenteur s'étend aux
plantes ornementales ou parties de ces plantes nor-
malement commercialisées à d'autres fins que la mul-
tiplication, au cas où elles seraient utilisées commer-
cialement comme matériel de multiplication en vue
de la production de plantes d'ornement ou de fleurs
coupées.

2) L'obtenteur peut subordonner son autorisation
à des conditions qu'il définit.

3) L'autorisation de l'obtenteur n'est pas néces-
saire pour l'emploi de la variété comme source initiale
de variation en vue de la création d'autres variétés,
ni pour la commercialisation de celles-ci. Par contre,
cette autorisation est requise lorsque l'emploi répété
de la variété est nécessaire à la production commerciale
d'une autre variété.

4) Chaque Etat de l'Union peut, soit dans sa
propre législation, soit dans des arrangements parti-
culiers au sens de l'article 29, accorder aux obten-
teurs, pour certains genres ou espèces botaniques,
un droit plus étendu que celui défini au paragraphe 1)
et pouvant notamment s'étendre jusqu'au produit
commercialisé. Un Etat de l'Union qui accorde un
tel droit a la faculté d'en limiter le bénéfice aux natio-
naux des Etats de l'Union accordant un droit iden-
tique ainsi qu'aux personnes physiques ou morales
ayant leur domicile ou siège dans l'un de ces Etats.

Article 6

Conditions requises pour bénéficier de la protection

1) L'obtenteur bénéficie de la protection prévue
par la présente Convention lorsque les conditions
suivantes sont remplies:

a) Quelle que soit l'origine, artificielle ou naturelle,
de la variation initiale qui lui a donné naissance, la
variété doit pouvoir être nettement distinguée par
un ou plusieurs caractères importants de toute autre
variété dont l'existence, au moment où la protection
est demandée, est notoirement connue. Cette noto-
riété peut être établie par diverses références telles que:
culture ou commercialisation déjà en cours, inscription
sur un registre officiel de variétés effectuée ou en cours,


